
* Ce tableau synoptique délivre les principes légaux et conventionnels essentiels gouvernant l’acquisition des droits à congés payés. Il ne prétend nullement être exhaustif. 
D’autre part, il convient de se référer aux accords et usages en vigueur au sein de l’entreprise qui peuvent se révéler plus favorables. 
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ACQUISITION DES CONGÉS PAYÉS* 
 
 
1er juin 2009       5 juillet 2009      9 janvier 2010     1er mai 2010 31 mai 2010 
 
                               
       
 
 
 
 
 
 
      (Articles L. 3141-3 à L. 3141-9 et L. 3164-9 du Code du travail) 

(Article 32 OETDAM) 
 
- Calcul des congés payés dès 10 jours de travail effectif ; 
- Acquisition de 2,5 jours ouvrables par mois de travail effectif ; 
- 1 mois de travail effectif = 4 semaines ou 24 jours de travail ; 
- Lorsque le nombre de jours ouvrables n’est pas un nombre entier, il est arrondi au chiffre entier supérieur ; 
- Certaines absences sont légalement assimilées à du temps de travail effectif (accident du travail, congé maternité…) ; 
- Pour les OETDAM, la maladie « dans la limite d’une durée totale de 3 mois » est conventionnellement assimilée à du temps de travail 

effectif (article 32 b) OETDAM) ; 
- Pour les IC, les absences pour maladie sont conventionnellement assimilées à du temps de travail effectif (article 36, 12° IC) ; 
- Acquisition de 30 jours ouvrables par période de référence ;  
- Seuls les « Maîtrise et Asimilés » acquièrent des congés supplémentaires d’ancienneté (article 19 Annexe Catégorielle DTAM), les cadres 

n’en acquièrent plus depuis 1982 (article 36 IC) et  les ouvriers et employés ne bénéficient que d’un « avantage pécuniaire » (article 32 l) ;  
- Des jours supplémentaires sont prévus pour les femmes ayant des enfants à charge (article 32 e) OETDAM et 36 9° IC) ; 
- Deux jours supplémentaires sont délivrés aux IC rappelés de congé (article 36, 11°) ; 
- Des jours supplémentaires sont accordés en cas de fractionnement du congé principal ;  
- D’autres jours supplémentaires peuvent être prévus par usage ou accord collectif en respectant le principe d’égalité de traitement ; 
- Divers jours de congés non rémunérés sont prévus par la loi ou les conventions collectives, notamment 2 mois pour soigner un enfant 

gravement malade (article 35 OETDAM et article 32 8. IC), pour les salariés de moins de 21 ans et, dans certains cas, les salariés 
justifiants avoir droit chez leur ancien employeur à une indemnité compensatrice (article 32 o) et p) OETDAM) ; 

- Possibilité de calcul en jours ouvrés mais obligation de vérifier, en fin de période, si le calcul en jours ouvrables n’est pas plus favorable ; 
- L’acquisition et le décompte des congés payés des salariés à temps partiel est le même que celui des temps complets. 

Début de la période d’acquisition 
des congés payés dite « période de 
référence ». 
 

(Articles L. 3141-3 et R. 3141-3 du Code du 
travail) 

 
Un accord d’aménagement du 
temps de travail peut prévoir une 
autre date de début de période. 
 

(Article L. 3141-11 du Code du travail) 
 

Fin de la période légale d’acquisition des 
congés payés. 
 
Un accord d’aménagement du temps de 
travail peut prévoir une période différente. 
 

(Articles L. 3141-3 et  L. 3141-11 du Code du travail) 
 

Arrêt maladie du salarié consécutif à un accident du travail : 
exemple d’absence légalement assimilée à du temps de travail 
effectif pour l’acquisition des congés payés.  
 

(Article L. 3141-11 du Code du travail) 
 
 
 

Début de la période légale de prise 
des congés payés (V. « prise des 
congés payés »). 
 

(Article L. 3141-13 du Code du travail) 
 


